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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

affaires étrangères : ambassades et consulats
Question écrite n° 39409

Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la difficulté pour les
ressortissants russes, et plus particulièrement les Kazakhes, d'obtenir les visas leur permettant de venir en
France pour un séjour touristique. En effet, outre des demandes sans cesse croissantes auprès de nos
consulats en Russie, et auxquelles ces derniers ne peuvent pas toujours répondre, les règles d'établissement
des visas du consulat d'Almaty ont été modifiées. Ainsi, pour obtenir son visa, le demandeur doit comparaître
personnellement. Celui-ci doit, alors, souvent faire face à des problèmes de déplacement, le Kazakhstan étant
un pays très vaste. Or, la non-délivrance des visas empêche le départ pour la France, alors que les séjours sont
déjà organisés. Cela représente une perte considérable pour les agences de voyages et les hôteliers français.
Par ailleurs, les consulats français ont changé les modalités d'attribution des visas en se référant à des
obligations liées à l'Union européenne alors que des pays tels que l'Espagne, la Grèce ou l'Italie, faisant
également partie de la zone Schengen, et principaux concurrents de la France dans le domaine touristique,
n'appliquent pas ces règles restrictives. Ils conquièrent, de ce fait, d'importantes parts de marché au détriment
de notre économie nationale. Il souhaiterait savoir pour quelles raisons la France n'adopte pas les mêmes règles
en matière d'attribution des visas que ses principaux concurrents dans le domaine touristique, alors que tous
font partie de la zone Schengen.

Texte de la réponse

Le règlement (CE) 539/2001 du Conseil du 15 mars 2001 fixe la liste des pays tiers dont les ressortissants sont
soumis à l'obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de ceux dont
les ressortissants sont exemptés de cette obligation. La Fédération de Russie et le Kazakhstan figurent sur la
liste des pays dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa. Le traitement des demandes de visas
(réception, paiement des frais de dossiers, instruction, décision, délivrance des vignettes) s'effectue dans le
respect des instructions consulaires communes (ICC). Les ICC adressées aux chefs de missions diplomatiques
et aux chefs de postes consulaires font l'objet de mises à jour régulières. Elles sont publiées au JOCE. Les
agents disposent ainsi d'une base légale pour examiner les demandes de manière harmonisée entre les
différents partenaires mettant en oeuvre la convention d'application de l'accord de Schengen. Les demandeurs
s'adressent à la mission diplomatique ou au poste consulaire du pays de destination principale ou, en cas de
destinations multiples, au pays de première entrée. Les demandes introduites au motif d'un séjour touristique
sont traitées dans le respect de l'article 5 de la convention d'application de l'accord de Schengen qui stipule que,
pour un séjour n'excédant pas trois mois, l'entrée sur le territoire des parties contractantes peut être accordée à
l'étranger sous réserve que ce dernier remplisse certaines conditions. Entre autres, l'étranger doit présenter les
documents justifiant de l'objet et des conditions du séjour envisagé et disposer des moyens de subsistance
suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers
un État tiers dans lequel son admission est garantie, ou être en mesure d'acquérir légalement ces moyens. La
décision 2004/17/CE du 22 décembre 2003 inclut en outre l'assurance-maladie en voyage dans les justificatifs
requis pour l'obtention d'un visa uniforme. La comparution personnelle est la règle, sachant qu'elle permet une
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entrevue avec le requérant. Seuls les demandeurs bien connus des missions diplomatiques ou des postes
consulaires sont dispensés de comparution. Cependant, un traitement spécifique peut être accordé aux
personnes dont les demandes sont présentées par des prestataires de services (agences de voyages par
exemple). La décision 2002/585/CE du 12 juillet 2002 encadre le mode de traitement des demandes de visas
dont se chargent des prestataires de service administratifs, des agences de voyage et des voyagistes. Le
consulat général à Moscou exploite au maximum cette possibilité, de façon à permettre un traitement
relativement fluide des demandes. En revanche, le poste d'Almaty utilise peu cette facilité, considérant que le
degré de confiance et de fiabilité que l'on peut avoir dans certains prestataires de services locaux est aujourd'hui
insuffisant. Les partenaires Schengen ont adopté la même attitude depuis 2002. La coopération consulaire
locale permet de s'assurer, dans tous les pays, que les règles communautaires sont appliquées de façon
harmonisée par l'ensemble des partenaires mettant en oeuvre la convention d'application de l'accord de
Schengen. A titre d'information, les postes consulaires français à Moscou et Saint-Petersbourg ont délivré au
total plus de 260 000 visas en 2003, et notre poste à Almaty près de 7 000. En outre, la France exonère des
frais de dossier les ressortissants des États de la CEI âgés de moins de vingt-cinq ans, ce qui constitue un réel
attrait pour les jeunes de ces États.
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